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I/ Présentation de Deux-Sèvres Nature Environnement 
 

Association loi 1901 et affiliée à France Nature Environnement, Deux-Sèvres Nature 

Environnement a été créée en 1969. Elle a pour vocation :  

- D’étudier, recenser et préserver le patrimoine naturel et paysager d’intérêt local, 

départemental voire national et européen ;  

- Participer et agir sur toutes les démarches de prise en compte du patrimoine naturel, 

paysager et, plus généralement, de préservation de l’environnement (eau, énergies…), de 

lutte contre les pollutions et les nuisances ;  

- D’œuvrer dans un souci d’éducation à l’environnement et de sensibilisation de tous les 

publics ;  

- Promouvoir la préservation de l’environnement à travers un urbanisme durable et un 

aménagement harmonieux et équilibré du territoire.  

Reconnue par l’ensemble des acteurs du territoire départemental et régional, l’association 

est signataire de nombreuses conventions de partenariats et réalise des études à destination 

des collectivités locales, de la commune au département. 

Deux-Sèvres Nature Environnement est gestionnaire de la Réserve Naturelle 

Régionale du Bocage des Antonins localisée à Saint-Marc-La-Lande. 

 

II/ Objectif de la demande 
 

2.1 Contexte  

Le bocage humide autour de l’étang de Forges, à Saint-Marc-La-Lande en Deux-Sèvres, 

constitue un îlot paysager représentatif de la Gâtine armoricaine, en très bon état de 

conservation et caractérisé par une biodiversité très élevée, ce qui lui a valu d’être classé en 

Réserve Naturelle Régionale en 2015 (Figure 1). L’historique du lieu est également important 

en raison du rattachement du bocage et de l’étang à la commanderie des Antonins, installée 

aux landes de Saint-Marc et par la suite, de son appartenance à René Verriet de Litardière, 

un botaniste de renommée internationale. Il constitue en cela un patrimoine naturel, culturel 

et historique de première importance. Du point de vue biologique, le site regroupe sur une 

surface de 22,6 hectares une diversité de milieux représentatifs du bocage tel qu’il existait à 

la fin du XIXème siècle, ce qui devient de plus en plus rare de nos jours. 

Récemment classée, la gestion de la réserve a été confiée à l’association Deux-Sèvres 

Nature Environnement. Document cadre de toute réserve naturelle, un plan de gestion de la 

RNR a été rédigé par l’association afin de planifier l’ensemble des opérations de gestion qui 

seront réalisées sur le site sur la période 2018-2027. Celui-ci repose sur sept objectifs à long 

terme qui correspondent aux grandes orientations du plan de gestion. Ils doivent permettre 

d’atteindre ou de maintenir un état considéré comme idéal pour la réserve naturelle 
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régionale. Les principaux enjeux de conservation de la RNR du Bocage des Antonins portent 

sur le maintien de la diversité des habitats (zones humides, arbres têtards, boisements…) du 

site et notamment de la qualité de l’eau. L’ensemble du plan de gestion de la réserve est 

disponible en libre téléchargement à l’adresse suivante : http://www.bocage-des-

antonins.fr/pg-2018-2027/. 

 

Figure 1 : Localisation de la RNR Bocage des Antonins dans les Deux-Sèvres et des accès depuis le 

bourg de la commune de Saint-Marc-la-Lande. 

 

2.2 Sensibilité des reptiles 

Les actions de conservation se concentrent souvent sur des espèces rares et /ou à un stade 
avancé de déclin et négligent les espèces considérées comme largement répandues et « 
communes ». Ce biais est problématique avec un retard pour identifier les tendances et les 
dynamiques populationnelles de ces espèces qui peuvent présenter un déclin à large 
échelle. Un autre biais de perception repose sur le manque de considération ou l’aversion 
pour les espèces mal aimées ou craintes, un problème qui se manifeste notamment chez les 
reptiles. 
 
Les reptiles sont particulièrement sensibles à l’agencement du paysage et aux pratiques qui 
en découlent. Ils ne possèdent pas de mécanisme de production de chaleur et leur 
température varie selon les conditions thermiques du milieu (ectotherme). Ils sont donc très 
dépendants de la structure de l’habitat (qualité thermique et hydrique) (Figure 2). Ils sont 
également particulièrement sensibles à différents agents d’agressions, tels que les pollutions 
agricoles (Nitrates, pesticides…). Ce groupe a également des capacités de déplacement et 
de dispersion généralement très limitées (< à 1km). L’ensemble de ces paramètres, rendent 
les reptiles particulièrement intéressant à étudier et à suivre dans un espace naturel protégé. 

http://www.bocage-des-antonins.fr/pg-2018-2027/
http://www.bocage-des-antonins.fr/pg-2018-2027/
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Notamment pour évaluer les mesures de gestion qui sont prises sur le site et également pour 
disposer de données de référence sur l’évolution des populations dans les paysages 
bocagers sur du long terme et les comparer avec d’autres sites.  

 
 
 
 

Figure 2 : Les reptiles sont des bons indicateurs de la qualité de notre environnement. 

 

2.3 Protocole d’étude 

Dans le cadre du plan de gestion de la Réserve Naturelle Régionale du Bocage des 

Antonins (opération RE1 : Suivi démographique des populations de reptiles), un suivi 

démographique des populations de serpents a été mis en place sur le site en partenariat 

avec le Centre d’Etudes Biologiques de Chizé – Olivier Lourdais (Chargé de recherche, 

CEBC, CNRS et Université de la Rochelle, UMR 7372).  

Le protocole utilisé, par Capture-Marquage-Recapture (CMR), est une méthode d’inventaire 

quantitatif qui permet d’évaluer la taille d’une population. Elle consiste à capturer 

physiquement chaque individu et à l’identifier par un système de marquage afin de pouvoir le 

reconnaître individuellement lors d’une future recapture. Ce genre de protocole est 

généralement mené sur un site d’une petite surface. C’est une technique assez 

contraignante qui nécessite de passer beaucoup de temps sur le terrain pour les sessions de 

capture, et de reconduire ces sessions pendant plusieurs années. 

Les prospections de terrain sont réalisées de mars à octobre en fonction des conditions 

météorologiques. 
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Pour ce programme, 15 haies échantillons ont été sélectionnées sur la RNR du Bocage des 

Antonins en fonction de leur orientation (sud, sud-ouest) et équipées de plaques refuges 

(anciennes bandes transporteuses de tapis de carrière de 1 m. X 0.5m) (Figure 3). Les 

plaques permettent d’augmenter la détection de la plupart des espèces de reptiles sur un 

site. 

Le suivi consiste à prospecter chaque haie échantillon en deux étapes et à plusieurs reprises 

dans l’année (environ 50 passages). La première étape consiste à prospecter a vu, le long 

du transect pour détecter les individus qui seraient en train de se chauffer par héliothermie 

ou en déplacement. Il est important de bien observer les placettes favorables à l’exposition. 

Dans un deuxième temps, le trajet retour est réservé au levé des plaques pour détecter les 

individus qui se seraient abrités dessous pour se chauffer par tigmothermie.  

Les serpents capturés sont placés dans un sac individuel en tissu et numérotés. Nous 

récoltons ensuite plusieurs informations sur les individus capturés (sexe, âge, statut 

reproducteur, mue…) et réalisons ensuite plusieurs mesures biométriques (taille, masse). 

Nous procédons ensuite à un marquage léger par ablation d’une à deux écailles ou en 

plaçant un minitranspondeur sur les individus adultes (Trovan Unique Mini Transponder In 

VetPlant Implanter - ID100VB/1.4). Chaque individu est ensuite relâché dans le plus bref 

délai à l’endroit précis de la capture. 

 

Figure 3 : Localisation des 15 haies étudiées sur le bocage des Antonins pour le suivi CMR des 

couleuvres. 
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Figure 4 : Relevé d’une plaque refuge pour l’étude des reptiles. 

 
 

III/ Espèces concernées par la demande de capture 
 

La demande de dérogation porte sur les 5 espèces de reptiles présentes dans la RNR du 

Bocage des Antonins (Figure 5). 

  Statut1 Liste Rouge 

Nom français Nom latin PN NA CB DH PC France 

Couleuvre d’Esculape Zamenis longissimus (Laurenti, 1768) Art. 2  II IV NT LC 

Couleuvre helvétique Natrix helvetica (Lacepede, 1789) 

 

Art. 2  III  LC LC 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus (Lacepede, 1789) Art. 2  II IV LC LC 

Lézard des murailles Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Art. 2  II IV LC LC 

Lézard à deux-raies Lacerta bilineata Daudin, 1802 Art. 2  III IV LC LC 

 

"PN" Protection Nationale, Arrêté du 19/11/2007 (art.2, art.3) ; "PC" espèce déterminante en Poitou-Charentes ; "CB" 
Convention de Berne : "II" Annexe 2 ; "III" Annexe 3 ; "DH" Directive Habitats : "IV" Annexe 4, "V" Annexe 5. Liste rouge PC et 
France :  "NAa"  applicable, "DD" Données insuffisantes, "LC" Préoccupation mineure, "NT" Quasi menacée 

1"PN" Protection Nationale, Arrêté du 08/01/2021 (art.2) ; "NA" espèce déterminante en Nouvelle-Aquitaine ; "CB" 

Convention de Berne ; "DH" Directive 92/43/CEE Habitats-Faune-Flore ; Liste rouge Poitou-Charentes et France : "DD" 

Données insuffisantes, "NA" Non applicable, "LC" Préoccupation mineure, "NT" Quasi menacée, "VU" Vulnérable, "EN" En 

Danger. 
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IV/ Personnes habilitées 
 

Seront amenés à réaliser des études sur le terrain et de capture de reptiles dans le cadre de 

cette étude : 

- Alexandre Boissinot, ingénieur écologue, conservateur de la Réserve Naturelle 

Régionale du Bocage des Antonins, Deux-Sèvres Nature Environnement (CV et 

références en annexe 1) ; 

 

- Thomas Degraeve, en service civique sur la RNR du Bocage des Antonins en 2024 

(CV en annexe 2) ; 

 

- Olivier Lourdais, chargé de recherche au Centre d’Études Biologiques de Chizé 

(CEBC – CNRS et Université de la Rochelle UMR 7372). 

Figure 5 : De gauche à droite en partant du 

haut, Couleuvre d’Esculape, Couleuvre 

helvétique, Couleuvre verte et jaune, 

Lézard des murailles et Lézard à deux 

raies. Photos : Alexandre Boissinot 
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V/ Annexes 
Annexe 1 : CV et références d’Alexandre Boissinot 
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Annexe 2 : CV de Thomas Degraeve 

 


